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Note du Directeur de Projet TEM

1. Le Projet d'autoroute transeuropéenne Nord-Sud (TEM) est un projet
d'infrastructure régionale qui a pour objet la planification, la conception,
la construction et l'exploitation d'un réseau d'autoroutes et de voies
expresses internationales reliant les mers Baltique, Adriatrique, Égée
et Noire.

2. Les pays d'Europe centrale, d'Europe orientale et d'Europe méridionale
suivants participent actuellement au Projet : Autriche, Bosnie-Herzégovine,
Bulgarie, Croatie, Géorgie, Hongrie, Italie, Lituanie, Pologne,
République tchèque, Roumanie, Slovaquie et Turquie, en tant que membres à part
entière ou associés. Deux autres pays, la Suède et l'Ukraine, ont le statut
d'observateurs.

3. À l'ouest, les terminaux TEM seront reliés au Réseau routier
transeuropéen de l'Union européenne alors qu'à l'est et au sud-est, il y aura
des liaisons directes avec les réseaux routiers d'Asie occidentale et
d'Afrique du Nord.
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4. Ses chaussées de grande capacité, doubles, séparées par catégories,
comportant chacune au minimum deux voies de circulation, assureront une
qualité de services appropriée pour un trafic moderne dans des conditions de
sécurité, de vitesse et de confort conformes aux normes couramment adoptées,
contribuant ainsi au développement économique et social de l'ensemble du
continent européen.

5. La Commission économique des Nations Unies pour l'Europe fait office
d'agent d'exécution du TEM, responsable de l'appui technique et administratif
du Projet et de la coordination de ses activités. En 1977, l'invitation faite
par le Gouvernement polonais d'établir le Bureau central du Projet à Varsovie
a été acceptée et les travaux de l'autoroute transeuropéenne Nord-Sud ont
commencé officiellement le 1er septembre 1977.

6. L'itinéraire initial du TEM était limité à une seule liaison principale
nord-sud et sud-est au départ de la ville polonaise de Gdansk jusqu'aux
frontières orientales de la Turquie, avec des liaisons annexes plus courtes
vers des ports de la Méditerranée et de la mer Noire. La longueur totale de
l'axe principal et des liaisons annexes était de 10 400 kilomètres.

7. Pour tenir compte des transformations politiques et économiques
survenues en Europe centrale et orientale après 1989, la décision fondamentale
de développer le réseau en y ajoutant des itinéraires est-ouest et de faire
ainsi du TEM le véritable réseau d'autoroutes et de voies expresses de la
région, a été prise par le Comité directeur en 1991.

8. La longueur totale prévue du réseau TEM est actuellement de
22 303 kilomètres dont 6 118 actuellement en service (1999) et 1 575 en
construction (annexe 1).

9. En attendant l'achèvement complet, le TEM est déjà une réalité
opérationnelle en raison du couloir TEM constitué de routes nationales en bon
état qui relient les tronçons d'autoroutes déjà construits.

10. Les principaux objectifs du Projet sont les suivants :

& Aider les pays participants à accélérer la construction du
réseau TEM en définissant les besoins et les priorités en matière
d'investissement, en recherchant les ressources financières
nécessaires aux travaux et en définissant des systèmes
d'amortissement par imputation des coûts sur les utilisateurs;

& Contribuer à la conception, la construction, l'entretien,
l'exploitation et la gestion du réseau autoroutier TEM sur le
territoire des pays participants, dans le cadre d'une
infrastructure routière européenne intégrée, comblant ainsi les
vides du réseau autoroutier existant dans la région;

& Accorder une attention particulière, compte tenu des difficultés
économiques actuelles, à la modernisation des routes existantes et
envisager la construction échelonnée d'autoroutes;
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& Promouvoir et améliorer la coopération dans tous les domaines
du transport routier entre les pays membres du TEM dont les
niveaux de développement diffèrent;

& Continuer à diffuser vers d'autres régions du monde les
connaissances, les compétences techniques et le savoir-faire
acquis dans les pays participant au TEM.

11. Depuis le lancement du Projet TEM, c'est-à-dire depuis plus de 20 ans,
s'est instaurée une forme efficace de coopération et de compréhension entre
les autorités routières et/ou autoroutières des pays participants, tandis que
se mettaient parallèlement en place autour du Projet un cadre institutionnel
et une structure qui se sont révélés très utiles.

12. Dans cette structure, l'organe de décision principal est le Comité
directeur, dont les membres, qui sont officiellement nommés, représentent
les pays participants. Le Comité, qui se réunit deux fois l'an, arrête la
politique du Projet ainsi que les mesures d'ordre général à prendre dans
le cadre des activités du TEM et prend les décisions concernant les actions
communes.

13. Le Comité directeur du TEM a tenu sa dernière (trente et unième) session
du 22 au 24 juin 1999 à Genève (Suisse). La prochaine (trente-deuxième)
session du Comité se tiendra à Trieste (Italie) du 1er au 3 décembre de cette
année.

14. Le Projet TEM est doté d'un Bureau central du Projet, qui est chargé
de coordonner les activités menées dans le cadre du programme de travail.
Placé sous la responsabilité du Comité directeur, il relève de la Commission
économique pour l'Europe. Le Bureau central du Projet est installé à Varsovie
et le Gouvernement polonais prend à sa charge les dépenses de bureau.

15. Le Bureau central du Projet a à sa tête un directeur du Projet. Les
tâches du Directeur du Projet sont nombreuses et variées mais il convient de
signaler ici qu'il remplit les fonctions de secrétaire du Comité directeur,
qu'il assure la liaison avec les coordonnateurs nationaux pour toutes les
questions concernant la mise en oeuvre des activités du TEM, qu'il prépare les
rapports du Directeur du Projet pour les sessions du Comité directeur et qu'il
emploie le budget du Projet conformément aux décisions du Comité directeur.

16. Par le passé, les directeurs du Projet TEM ont été fournis par les
Gouvernements des pays suivants : Grèce, Turquie, Roumanie, ex-Tchécoslovaquie
et Slovaquie. Le Directeur du projet actuel a été fourni par le Gouvernement
de la République tchèque et a entamé son mandat le 1er janvier 1998.

17. Le TEM a un coordonnateur national dans chaque pays participant, nommé
par le gouvernement compétent, qui est responsable de la coordination de
toutes les activités relatives au Projet dans le pays. 

18. Toutes les activités du Projet sont exclusivement financées, que ce soit
en espèces ou en nature, par les pays participants. À ce propos, le Fonds
d'affectation spéciale du TEM a été créé en vertu d'un accord signé à Genève
en décembre 1991, qui stipule que chaque pays participant doit chaque année
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verser au Projet une contribution de 7 500 dollars des États-Unis en plus
de sa contribution en nature. En vertu dudit accord, la CEE-ONU est
responsable de la gestion des fonds versés en espèces. C'est pourquoi le
Projet dispose d'un solide mécanisme permanent pour la gestion et la
coordination en continu de ses activités techniques, administratives et
économiques.

19. Outre les activités de coordination et d'assistance visant à accélérer
les travaux de construction proprement dits, le Projet TEM a joué un rôle
de premier plan dans le financement par le secteur privé de la construction
et de l'entretien d'autoroutes et de routes, en axant ses activités sur les
modalités juridiques de la construction d'autoroutes grâce à l'apport de
crédits étrangers et à l'octroi de conditions avantageuses, sur l'évaluation
des systèmes de recouvrement des coûts, notamment les conditions d'affectation
des péages autoroutiers, sur l'étude et/ou la définition des questions
relatives à l'évaluation des conditions de faveur concernant les opérations de
construction, d'exploitation et de transfert, et sur l'assistance technique
dans le domaine du financement des autoroutes par le secteur privé.

20. Tout dernièrement, la technologie et le transfert des connaissances ont
aussi pris une plus grande place dans le Projet TEM, qui est passé de la
conception, de la construction et de l'exploitation d'autoroutes au domaine
plus vaste des questions courantes relatives aux autoroutes et aux routes
telles que les trottoirs et les ponts, l'évaluation de l'impact sur
l'environnement, la normalisation, l'harmonisation de la signalisation,
l'adoption de systèmes de transport intelligents, etc. Ce transfert de
technologie à l'intérieur du Projet TEM a fait appel à des moyens variables
selon les objectifs et le type d'activité, notamment des séminaires, des
ateliers et des tables rondes, habituellement organisés conjointement par un
État membre et le Bureau central du Projet, conformément au programme de
travail annuel, souvent en collaboration avec un ou plusieurs instituts ou
consultants indépendants du Projet.

21. Ces activités de transfert et d'assistance technique ont aussi bénéficié
de contributions précieuses de la part d'autres pays de l'OCDE, notamment des
pays de l'Union européenne et des États-Unis d'Amérique. Comparé aux nombreux
programmes de transfert de technologie à destination des pays d'Europe
centrale et d'Europe orientale, le TEM est unique en son genre car il permet
non seulement le transfert de technologie des pays occidentaux développés
vers les pays d'Europe centrale et orientale, mais aussi le transfert de
technologie, la concertation et l'échange d'idées et de connaissances entre
pays participants bénéficiaires. Cet avantage a une importance capitale car
les rapports entre certains des pays d'Europe centrale et d'Europe orientale
dans le domaine routier et autoroutier sont aujourd'hui beaucoup moins
fréquents que par le passé, voire quelquefois négligés. Le potentiel technique
amassé, en experts formés, constitue aussi une source considérable dont
dispose aujourd'hui le Projet TEM et sur lequel il peut bâtir dans d'autres
régions.

22. Le Projet TEM collabore avec des organisations internationales
s'occupant des questions de transport, notamment les Directions générales
compétentes de la Commission de l'Union européenne, la Division des transports 
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de l'OCDE, la Federal Highway Administration (FHWA) des États-Unis, le Highway
Engineering Exchange Programme (HEEP), aussi des États-Unis et la Fédération
routière internationale (FRI).

23. Plus précisément, le Projet TEM participe activement au Programme de
transport régional (PHARE) de l'Union européenne, en collaborant entre autres
à l'élaboration de prévisions du transport multimodal dans la région, des
études sur l'impact du transport routier et sur le transport
et l'environnement dans le cadre du projet PHARE, et du projet de gestion
des routes et des autoroutes ainsi qu'au projet sur la sécurité routière dans
les pays participant au projet PHARE.

24. Le Projet TEM est aussi l'un des trois coorganisateurs de la
Conférence OCDE/CEMT/TEM sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement des
réseaux de transport multimodal durables qui doit se tenir à Varsovie
(Pologne), les 14 et 15 octobre 1999.

25. En novembre 1993 a été établi le secteur V de TEM/HEEP (Europe centrale
et orientale), qui est le premier du genre en Europe, grâce au soutien
financier et technique de la FHWA et de HEEP. HEEP est une association à but
non lucratif qui favorise l'échange gratuit de programmes, de systèmes et de
concepts informatiques entre ses membres, dans les domaines du génie civil,
des transports et de la gestion, afin d'optimaliser l'utilisation des
ordinateurs. La création du secteur V de HEEP a permis aux pays participant
au TEM et à leurs experts en logiciels d'avoir librement accès aux dernières
inventions en matière d'équipements autoroutiers électroniques.

26. En mai de cette année, lors de la réunion annuelle du secteur V
de TEM/HEEP tenue à Antalya (Turquie), le Programme TEM/HEEP sur la
participation des éducateurs et des étudiants a été ouvert et deux étudiants
turcs ont reçu des bourses pour présenter des rapports sur les résultats de
leurs recherches aux États-Unis d'Amérique dans le cadre de ce programme.

27. En juin 1998, un Accord de coopération a été signé entre la CEE et
la WTB TINA (Transport Infrastructure Needs Assessment) dont le secrétariat
est à Vienne (Autriche), aux termes duquel le Bureau central du Projet TEM a
ouvert sa base de données sur les routes et les autoroutes pour définir les
priorités en matière de construction d'infrastructures de transport dans la
région. Conformément à cet accord, le secrétariat de TINA a versé au Fonds
d'affectation spéciale pour la coopération du TEM la somme de
38 108,55 dollars des États-Unis. Ces ressources ont été affectées à l'achat
de matériel et de logiciels spécifiques pour le Bureau central du Projet TEM,
à Varsovie, qui soient compatibles avec ceux utilisés par le secrétariat
de TINA et le Bureau central du Projet TER à Budapest, ainsi qu'au paiement
des dépenses relatives à la Réunion sur le rassemblement des données et la
formation TEMSTAT, tenue à Vilnius (Lituanie), en avril 1999.

La liste des réunions TEM pour 1999 est jointe au présent rapport en 
annexe 2.
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Annexe 1

Bureau central du Projet TEM
CEE-ONU   Varsovie (Pologne)

ÉTAT DU RÉSEAU TEM (1er janvier 1999)

PAYS

Longueur

totale

PROGRAMMÉ

(à l'étude, avant-projet EN CONSTRUCTION EN SERVICE INDICATEURS COMPARATIFS

et phases de réalisation)

km Une voie Deux voies Une voie Deux voies Une voie Deux voies longueur totale (pourcentage (pourcentage

Pourcentage de la en cours d'achèvement

du TEM de la longueur de la longueur en

Construction Degré

en construction) service)

No de colonne 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

AUTRICHE 485 35 36 - 19 35 395 2,2 3,9 85,2

BOSNIE-HERZÉGOVINE 792 - 792 - - - - 3,6 - -

BULGARIE 925 19 617 - 20 19 269 4,2 2,2 30,2

CROATIE 1 564 354 651 258 131 238 357 7,0 16,6 30,4

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 968 - 431 - 29 - 508 4,3 3,0 52,5

GÉORGIE 1 053 - 1 045 - - - 8 4,7 - 0,8

HONGRIE 1 624 65 1 012 - 98 65 449 7,3 6,0 29,7

ITALIE 1 519 - 143 - - - 1 376 6,8 - 90,6

LITUANIE 741 - 270 - - - 471 3,3 - 63,6

POLOGNE 3 295 45 2 803 15 144 30 303 14,8 4,6 9,7

ROUMANIE 2 527 - 2 286 - 134 - 107 11,3 5,3 4,2

SLOVAQUIE 913 15 536 68 47 53 262 4,1 8,9 31,7

TURQUIE 5 897 - 4 112 - 612 - 1 173 26,4 10,4 19,9

TOTAL 22 303 533 14 734 341 1 234 440 5 678 100,0 6,3 26,4
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Annexe 2

LISTE DES ACTIVIT ÉS EN 1999

No Activités du programme Date Remarques
Rubrique

de travail

Pays
Ville

1. Réunion du Groupe d'experts 3.2.1 22-24 mars République tchèque
sur l'évaluation de l'impact sur Prague
l'environnement

2. Réunion multilatérale TEM 2.1.2 25-26 mars Italie
sur les liaisons autoroutières Trieste
entre l'Autriche, la Croatie,
la Hongrie, l'Italie et la Slovénie

3. Réunion TEMSTAT sur le 1.3.2 7-9 avril Lituanie
rassemblement des données Vilnius
et la formation

4. Réunion du Groupe d'experts 3.1.1 19-21 avril Hongrie
sur les normes TEM Budapest

5. Réunion annuelle du secteur V 3.5.2 5-7 mai Turquie
TEM/HEEP Antalya

6. Formation sur l'entretien 3.4.1 17-21 mai Suède
des routes et des autoroutes Borlänge

7. Formation sur le logiciel 1.1.3 7-9 juin Slovaquie
d'optimisation du financement Modra
- FINITO

8. Trente et unième session 5.1.1 22-24 juin Suisse
du Comité directeur du TEM Genève

9. Atelier sur les systèmes 3.7.1 1er-3 septembre Hongrie
de transport intelligents Gyor

10. Conférence OCDE/CEMT/ 2.2.2 14-15 octobre Pologne
TEM sur l'évaluation Varsovie
environnementale stratégique
des transports

11. Réunion du Groupe d'experts 1.1.1 8-10 novembre Roumanie
sur le financement Bucuresti

12. Trente-deuxième session 5.1.1 1er-3 décembre Italie
du Comité directeur du TEM Trieste

13. Réunion des directeurs chargés 5.2.1 Décembre Lieu à préciser
des routes ultérieurement

14. Réunion trilatérale TEM 2.1.2 Lieu et dates
sur les liaisons autoroutières à préciser
entre la Pologne, la Roumanie et ultérieurement
l'Ukraine

-----


